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Horiogers-artisans-servantes:
modalites de la presence

jurassienne dans la Principaute
de Neuchätel a la fin

du XVIIIe siecle

par Thierry Christ

Le Jura passe tout ä la fois pour terre d'immigration et terre d'emigration
: ä l'arrivee que Ton a dit massive de Confederes germanophones

dans les regions en voie d'industrialisation, sinon d'urbanisation, au
XIXe siecle 1 correspondrait une emigration lointaine 2 ou liee au service
etranger3. Dans les deux cas, on est en presence de migrations soit ä

longue distance, soit liees ä et causees par 1'industrialisation du second
XIXe siecle. Par ailleurs, notre connaissance des mouvements mi-
gratoires jurassiens est essentiellement de nature statistique : les soldes
migratoires, positifs ou negatifs, sont, pour le XIXs siecle, en partie
connus.

L'etat de nos connaissances ainsi sommairement esquisse, bien des

questions restent ouvertes : est-il sür que les mouvements migratoires
« naissent » avec l'industrialisation N'y a-t-il pas, comme « en-des-
sous » des migrations ä longue distance, des mouvements migratoires ä

(tres) courte distance 4 et qui peuvent ne pas se limiter ä des migrations
saisonnieres Et, surtout, quelles sont les modalites de la presence
jurassienne hors du territoire de l'ancien Eveche de Bale : d'oü partent les
sujets du Prince-Eveque qui quittent l'Eveche (provenance) Ou vont-
ils s'installer (region d'arrivee) Quelles sont leurs professions S'agit-
il de migrations temporaires ou definitives Et, enfin, y a-t-il un rapport
entre ces differents facteurs

Nous proposons ici de repondre ä ces questions sur la base d'un
exemple tres limite dans le temps et dans l'espace : les Jurassiens
presents dans la Principaute de Neuchätel vers 1790-1793 5.

SOURCES

Nous nous basons sur une source neuchäteloise de la fin du XVIIIe
siecle : il s'agit de listes nominatives de non-Neuchätelois dressees en
1790 et 1793 6, sur ordre du Conseil d'Etat dans le cadre de la situation
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creee par la Revolution francaise (crainte de troubles politiques inte-
rieurs et raisons de politique exterieure).

La Principaute de Neuchätel, constitute alors de vingt-deux subdivisions

ou «juridictions », est bien couverte par notre source : nous dispo-
sons de listes pour 1790 et 1793 dans douze cas, pour 1790 ou 1793
dans six cas et pour 1790 et/ou 1793-1794 dans un cas. Seules manquent
les listes pour Colombier, la ville de Neuchätel et la juridiction du
Landeron ; ces deux dernieres lacunes sont neanmoins graves, la premiere
en raison de l'importance politique et demographique de la ville de
Neuchätel, la seconde en raison du fait que Le Landeron est la seule juridiction

catholique de la Principaute. Le role explicatif essentiel que joue le
facteur confessionnel peut nous laisser supposer que cette derniere lacu-
ne nous prive d'une part non negligeable de la population jurassienne
catholique presente dans la Principaute, de meme que, vraisemblable-
ment, de ressortissants de la ville toute proche de La Neuveville.

Nous disposons ainsi de 352 mentions de presences jurassiennes en
terre neuchäteloise entre 1790 et 1793. Nous appelons mention une unite
sociale ou economique citee par nos sources : il peut s'agir soit d'un in-
dividu isole, un apprenti-horloger par exemple, soit d'une famille. La
population totale ä considerer est done superieure au nombre de
mentions. Ainsi par exemple pour les deux cas suivants, la population totale
est de douze personnes, pour deux mentions seulement:

Theodore Vuilleumier; sa femme, 3 enfants adultes, 6 en-
fants pas adultes ; faiseur de cabinets et granger de Mrs.
Bourquin; de Tramelan; arrive en 1778. (Le Locle, sep-
tembre 1793)
Susanne Vuille ; servante chez la veuve Humbert-Droz,; de
Tramelan; arrivee en septembre 1791. (Le Locle, sep-
tembre 1793)

Dans le meilleur des cas, comme ci-dessus, nous disposons des
informations suivantes : nom, prenom, composition du menage, profession,
origine, date d'arrivee. Pour chacune de ces donnees, nous avons cree,
pour 1'interpretation, les subdivisions suivantes :

- profession : horlogers, artisans, paysans et vignerons, manoeuvres,
ouvriers-artisans, ouvriers-horlogers, domestiques et servantes, divers
(services), professions exercees par des femmes seulement (dentellieres,
couturieres, fileuses, cuisinieres, lessiveuses).

- provenance : Erguel (y. c. Seigneurie d'Orvin); La Neuveville (y. c.
Plateau de Diesse) ; Prevote ; Jura catholique ; Eveche de Bäle sans
precision 7.

- date d'arrivee : nes dans la Principaute ; arrives depuis 25 ans et
plus ; depuis 15-24 ans ; depuis 5-14 ans ; depuis 1-4 ans ; depuis moins
d'un an.

- division de la Principaute de Neuchätel: selon la carte N° 1.
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VIII.
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Boudevilliers

VII. Travers et Rochefort
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VI (La Brevine)

V. Les
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IV. Val-de-Tra-
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I. Littoral
ouest

Littoral: I, II
Ouest: I,IV,V,VII
Est: II.III.VIII-XI.
Juridiction criminelle de

Valangin: III (- Lignieres),
VIII-XI.
Juridiction criminelle de Thielle:

II, Lignieres.

10 km

Carte 1 : Division de la Principaute en onze zones.



L'element peut-etre le plus interessant de la source est 1'indication,
dans 76 % des cas, de la date d'arrivee : ceci nous permet de resoudre le

probleme toujours recurrent de la question du lieu d'origine. D'autres
sources en effet, plus tardives et souvent exploitees, les recensements fe-
deraux de la seconde moitie du XIXe siecle 8

par exemple, contiennent
des donnees sur le canton d'origine : ceci ne permet pas de dater des

mouvements migratoires et peut conduire ä des imprecisions notables
lorsque l'on identifie les personnes originaires d'un autre canton et les

migrants. Notre source nous permet de distinguer les migrations aux re-
sultats durables des migrations temporaires.

Independamment du probleme pose par 1'absence de la juridiction ca-
tholique du Landeron, il convient d'apprecier la transparence de nos
sources par rapport ä l'objet vise. Comme evaluateur, nous adoptons un
critere exterieur ä notre source : les tableaux recapitulates de recensements

annuels non nominatifs par juridiction pour 1790, 1792 et 1793 9.

Ceci ne nous permet certes pas d'apprecier la credibilite de notre source
pour le cas de la presence jurassienne, mais ä tout le moins pour la
presence etrangere dans son ensemble (voir tableau 1 en annexe).

Notre source se tire assez bien de cette evaluation : la difference entre
les deux series 10 n'est que de 7,2 % ; nous pouvons done admettre que,
pour les juridictions couvertes, la fiabilite des donnees disponibles est
satisfaisante.

Nous presentons les resultats de l'exploitation de notre source en
quatre temps. Tout d'abord, une vision d'ensemble de la presence
jurassienne : comment se repartissent dans la Principaute les Jurassiens que
nous avons retrouves, et de quelle partie de l'Eveche viennent-ils Puis
une analyse des donnees relatives aux professions : dans quels secteurs
les sujets du Prince-Eveque en terre neuchäteloise sont-ils actifs et quel-
les sont les professions qui caracterisent la presence jurassienne par
rapport aux autres etrangers presents dans la Principaute de Neuchätel En-
fin, dans les deux dernieres parties, il s'agit de relativiser et de peser
qualitativement les donnees presentees auparavant, et ceci ä l'aide des
criteres de duree de la presence et de composition des menages, selon la
profession et l'origine, dans le but de distinguer quelle part de la presence

jurassienne est destinee ä s'inserer durablement dans les realites
sociales et economiques neuchäteloises.

REPARTITION GEOGRAPHIQUE
ET ORIGINE DES JURASSIENS

En termes de mentions, les Jurassiens representent un dixieme du total

des etrangers recenses par notre source, ce qui situe l'ancien Eveche
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loin derriere Berne et la France, d'oü viennent plus de la moitie des

etrangers presents dans la Principaute de Neuchätel (tableaux 2 1

')• Le
Jura est proche de Vaud et de l'Allemagne (10-13 %).

Tableau 2a : Vision d'ensemble de la presence etrangere 1 (mentions).

Total littoral zonesIV- Val- Thielle Sagne + Locle Chaux-

ouest VII de-Ruz Brenets de-Fonds

Etrangers 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
3344 550 776 387 163 100 665 703

Jura 10,5% 352 2,7% 1,8% 7,5% 8,6% 15,0 % 17,6% 21,1 %

BE 31,9% 1066 23,3 % 44,3% 52,2 % 44,8% 34,0 % 21,2 % 20,5 %

VD 12,6% 424 38,0 % 16,2 % 1,8% 9,8% 6,0% 6,0% 2,8%

GE 3,8 % 129 0,9% 1,7% 0,5% 0,6% 4,0% 6,8% 8,4%

Reste CH 4,0% 127 5,5% 3,5% 3,9% 3,7% 4,0% 3,3 % 4,4%

France 22,8% 763 15,3 % 20,2 % 25,1 % 20,2 % 22,0 % 31,9% 22,5 %

Allemagne 11,1% 371 11,6% 7,5% 7,8% 7,4% 6,0% 12,5 % 16,8 %

Solde 3,1% 104 2,7% 4,8% 1,3% 4,9% 9,0% 0,8% 3,6%

NB : BE avec Pays-d'Enhaut.

La repartition ä l'interieur de la Principaute est tres inegale : dans
l'ouest du pays (littoral ouest et zones IV-VII), les Jurassiens represented

moins de 3 % des etrangers, et si environ 40 % de ceux-ci se trou-
vent dans cette region, seuls quelque 8 % des Jurassiens sont dans le
meme cas. Par contre, 80 % des mentions de Jurassiens concerned les

montagnes de l'est du pays (VIII-XI), alors que cette zone ne regroupe
que 43 % du total des mentions d'etrangers. La situation jurassienne ap-
parait ainsi proche de celle des Genevois (84 % se trouvent aussi dans
les montagnes horlogeres), et symetrique par rapport ä celle des Vaudois
(environ 80 % sont dans l'ouest du pays). La situation jurassienne, par
contre, ne presente aucun point de convergence avec celle des Alle-
mands repartis de faqon assez uniforme dans tout l'Etat. Notons enfin
que le facteur confessionnel joue un role capital ; nous en verrons le
detail plus loin pour le Jura, mais Ton peut ici relever le tres faible apport
de la Suisse catholique : les cantons catholiques alemaniques fournissent
24 mentions, alors que d'autres cantons protestants sont considerable-
ment mieux represents l2. Les frontieres confessionnelles canalisent les
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mouvements migratoires de fapon evidente, alors que les barrieres lin-
guistiques ne semblent pas jouer grand role l3.

Nous avons ainsi trois cas de figure parmi lesquels il convient de
determiner la specificite jurassienne : des migrations de proximite ; des
mouvements migratoires Orientes vers des points d'arrivee tres precis ;

une presence uniforme dans tout 1'Etat.
La presence jurassienne semble devoir tenir au premier cas de figure :

on a l'impression de migrations s'operant comme par diffusion, au tra-
vers d'une frontiere bien permeable, de fapon comparable ä ce qui se

passe pour les Vaudois. Mais Jurassiens et Genevois se repartissent
environ de la meme fapon dans la Principaute, et l'on peut supposer que
cette coincidence tient ä un facteur commun qui ne peut etre la proximite

geographique.

Tableau 2b : Vision d'ensemble de la presence etrangere 2 (mentions).

Total littoral zones IV- Val- Thielle Sagne + Locle Chaux-

ouest VII de-Ruz Brenets de-Fonds

Etrangers 100 % 16,4% 23,2 % 11,6% 4,9% 3,0% 19,9% 21,0 %

3344 550 776 387 163 100 665 703

Jura 100% 352 4,3% 4,0% 8,2% 4,0% 4,3% 33,2 % 42,0 %

15 14 29 14 15 117 148

BE 100% 1066 12,0 % 32,3 % 18,9% 6,8% 3,2% 13,2% 13,5 %

VD 100 % 424 49,3 % 29,7 % 1,7% 3,8% 1,4% 9,4% 4,7%

GE 100% 129 3,9% 10,1 % 1,6% 0,8% 3,1 % 34,9 % 45,7 %

Reste CH 100% 127 22,2 % 20,0 % 11,1 % 4,4% 3,0% 16,3 % 23,0 %

France 100% 763 11,0% 20,6 % 12,7 % 4,3% 2,9% 27,8 % 20,7 %

Allemagne 100% 371 17,3% 15,6% 8,1 % 3,2% 1,6% 22,4 % 32,1 %

Solde 100 % 104 14,4 % 35,6 % 4,8% 7,7% 8,7% 4,8% 24,0 %

NB : BE avcc Pays-d'Enhaut.

Si l'on examine le phenomene en mettant en oeuvre la division de
l'Eveche en quatre zones, on retrouve les phenomenes enumeres plus
haut (tableau 3) : pregnance du facteur confessionnel (Jura catholique :

11 %), importance du phenomene de migration de proximite (l'Erguel
represente 56 % des mentions), localisation tres forte dans les Mon-
tagnes de l'est du pays, pour les gens du vallon de Saint-Imier (82 %),
mais aussi pour les Prevotois (93 %) ; seuls les Neuvevillois semblent se

repartir de fagon plus aleatoire dans la Principaute, de meme que, moins
nettement, les quelques catholiques mentionnes.
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Tableau 3 : Jurassiens en pays neuchätelois (mentions).

Total Littoral
ouest

zones IV-
VII

Val-de-

Ruz

Thielle Sagne +
Brenets

Locle Chaux-

de-Fonds

ERG 198 6 7 12 10 8 66 89

MG 87 3 3 4 44 33

NEUV 26 7 1 5 2 1 2 8

JUC 37 2 1 9 2 5 18

9 4 2 2

Total 352 15 14 29 14 15 117 148

ERG : Erguel; MG : Prevöte de Moutier-Grandval ; NEUV : La Neuveville et Plateau de Dies-
se ; JUC : partie catholique de TEveche ; : sans precision.

LES PROFESSIONS :

L'HORLOGERIE COMME ORIENTATION
PREFERENTIELLE ET TRAIT CARACTERISTIQUE

DES JURASSIENS

Nos sources nous fournissent une indication de profession pour 327
de nos 352 mentions ; il nous est ainsi possible de determiner d'une part
les secteurs professionnels ou les Jurassiens sont actifs et d'autre part,
par comparaison avec les autres etrangers, ceux vers lesquels ils s'orien-
tent de preference. Le tableau 4 presente le phenomene I4.

Le portrait professional de la presence jurassienne qui en ressort met
nettement en evidence l'importance de trois domaines : l'horlogerie
(38 %), l'artisanat (24 %) et la domesticite (21 %) qui regroupent ä eux
seuls plus des quatre cinquiemes des actifs.

La repartition geographique des Jurassiens dans la Principaute se lais-
se ainsi mieux lire : le facteur de la proximite geographique (concentration

dans les Montagnes) se combine avec une forte orientation des
actifs jurassiens vers l'horlogerie. La Chaux-de-Fonds et Le Locle sont
non seulement protestants et proches de l'Erguel et de la Prevöte, mais il
s'agit aussi des deux centres horlogers de la Principaute de Neuchätel. II
n'est done pas surprenant qu'ils regroupent non seulement les 75 % des
Jurassiens que nous saisissons, mais aussi les 92 % des horlogers jurassiens

etablis dans la Principaute.
Par ailleurs, les Jurassiens occupent une place preponderante au sein

des etrangers actifs dans l'horlogerie : ils fournissent l'un des plus gros
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Tableau 4 : Professions selon l'origine (mentions).

ERG MG NEUV JUC Total

Horlogers 57 28 3 8 1 97

Ouvriers-horlogers 6 8 1 4 19

Artisans du bois 13 3 2 2 20

Ouvriers artisans du bois 5 3 3 1 12

Artisans du vetement 11 2 1 1 15

Ouvriers artisans du vetement 1 1 2

Artisans autres 14 2 6 1 23

Ouvriers artisans autres 2 1 3

Servantes 21 22 1 1 45

Domestiques 8 6 6 20

Manoeuvres 6 5 8 2 21

Paysans 12 1 1 14

Vignerons 6 1 7

Marchands 7 7

Regents 2 1 3

Sans profession 2 2

Femmes 11 3 2 1 17

Total 179 87 23 34 4 327

contingents d'horlogers etrangers (116, soit 21 % des horlogers etran-
gers) avec Geneve (114, 21 % aussi); ainsi, la part qu'ils occupent dans
les actifs horlogers etrangers n'est pas proportionnelle ä leur importance
au sein du total des actifs etrangers (10,5 %) l5. De plus, alors que les
horlogers representent 19,2 % du total des actifs etrangers (2879), ce
chiffre est bien superieur pour les Jurassiens (38 %). II est done legitime
de parier d'orientation preferentielle des sujets du Prince-Eveque vers
l'horlogerie.

C'est cet aspect de la presence jurassienne qui contribue ä la rappro-
cher du cas des Genevois : ces derniers se trouvent tres majoritairement
au Locle et ä La Chaux-de-Fonds (104 sur 129) et sont tres massivement
actifs dans l'horlogerie (114 sur 118 professions indiquees). Le facteur
de la proximite geographique contribue neanmoins ä differencier Genevois

et Jurassiens dans la mesure ou, d'une part, on retrouve quelques
horlogers genevois dans cet autre centre horloger qu'est le Val-de-Tra-
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vers, oü il n'y a aucun horloger jurassien, et oü, d'autre part, la presence
jurassienne tient aussi ä des secteurs professionnels pour lesquels les
contraintes du milieu d'arrivee ne sont pas decisives et dans lesquels les
Genevois sont totalement absents : la domesticite et l'artisanat, pour
lesquels les realites economiques neuchäteloises n'imposent pas un point
d'arrivee contraignant et pour lesquels, done, jouent aussi des facteurs
de proximite geographique.

Le tableau 5 permet de visualiser ce dernier point: il en ressort que
les artisans jurassiens se concentrent moins que les horlogers ä proximite

immediate de la frontiere entre l'Eveche et la Principaute ; il en va de
meme pour les paysans et manoeuvres et, evidemment, pour les vigne-
rons. Le cas des domestiques et servantes laisse, lui, transparaitre une
pregnance plus forte du facteur de proximite geographique que pour les
artisans.

Tableau 5 : Jurassiens au Locle et ä La Chaux-de-Fonds
selon les professions (entre parentheses : total des Jurassiens
actifs dans le secteur).

Paysans, Domestiques Artisans Horlogers Total

manoeuvres, et servantes (75) (116) (298)

vignerons (42) (65)

24 57 39 107 227

57,1 % 87,7 % 52% 92,2 % 76,2 %

L'artisanat est le second secteur d'activite des Jurassiens en pays neu-
chätelois avec environ un quart des actifs. II ne s'agit pas ici, comme
e'etait le cas pour l'horlogerie, d'une specificite jurassienne : en effet,
sur les 2879 mentions d'etrangers pour lesquelles nous avons une
indication de profession, les artisans represented le 29,1 %, et ce chiffre est
considerablement plus eleve pour certaines nationalities, par exemple les
Allemands (83 %), les Alsaciens (52 %) ou les Suisses alemaniques
(41,1 %). La seule originalite jurassienne en ce domaine est 1'importance

relative de l'artisanat du bois (charpentiers, menuisiers, charrons) qui
regroupe environ 10 % des actifs jurassiens, alors que ce chiffre est,

pour l'ensemble des etrangers, de 3,4 %. L'Eveche fournit environ un
tiers des artisans du bois etrangers (32 sur 99), ce qui le place en tete de-
vant 1' Allemagne (22), alors que, pour les autres branches de l'artisanat,
les Allemands sont dans tous les cas en position de force 16. Le facteur
de proximite geographique joue pour les artisans jurassiens de fagon
moins nette que pour les autres categories professionnelles : les realites
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du milieu d'arrivee et le fait que la demande en artisans etrangers soit
forte partout dans la Principaute 17 exercent une influence nette.

Le troisieme secteur ä examiner est la domesticite. Comme pour
l'horlogerie, on peut parier d'orientation preferentielle des Jurassiens
vers ce secteur. Alors que les domestiques et servantes represented
13 % du total des actifs etrangers, ce chiffre monte ä 21 % pour les
Jurassiens et meme, pour les Prevötois, ä un tiers des actifs ; par ailleurs,
17 % des domestiques et servantes etrangers recenses dans la Principaute

viennent de l'Eveche, alors que seulement 10,5 % du total des actifs
etrangers sont Jurassiens.

De plus, le facteur de proximite geographique joue fortement: pres
de 90 % des domestiques et servantes jurassiens se trouvent au Locle et
ä La Chaux-de-Fonds. II s'agit ici d'un trait caracteristique de cette cate-
gorie socio-professionnelle que l'on retrouve pour d'autres nationalites
que les Jurassiens. Ainsi, par exemple, en va-t-il du Montbeliard dont
75 % (38 sur 51) des domestiques et servantes se trouvent aussi au Locle
et ä La Chaux-de-Fonds 18 ou des domestiques et servantes vaudois dont
70 % (39 sur 55) servent dans l'ouest de la Principaute.

MIGRATIONS DURABLES ET MIGRATIONS
TEMPORAIRES : DIFFERENCIATION SELON

L'ORIGINE ET LA PROFESSION

267 de nos 352 mentions donnent une indication sur la date d'arrivee
de la famille ou de l'actif etranger dans le pays. Ces donnees nous per-
mettent une premiere mesure du caractere durable ou temporaire de la
presence jurassienne, selon les professions et l'origine. Le tableau 6
resume la situation selon le critere de l'origine :

Tableau 6 : Annees de presence selon l'origine (mentions).

Natifs >25 15-24 5-14 1-4 <1 Total

ERG 24 26 17 29 36 12 144

MG 9 3 9 14 22 8 65

NEUV 5 4 1 6 4 2 22

JUC 1 1 9 23 34

7 1 1 2

Total 39 34 28 50 71 45 267
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Ainsi done, les Jurassiens nes dans le pays represented 15 % du total
des mentions et le groupe de ceux qui sont dans le pays depuis plus de 5

ans, 42 % ; quant ä ceux qui ne sont que depuis peu dans le pays, soit
moins de cinq ans, ils represented 43 % du total. La presence jurassien-
ne est ainsi constitute presque pour moitie de migrants arrives depuis
moins de 5 ans et dont rien ne permet de penser qu'ils resteront. II
convienl neanmoins de nuancer, en prenant en consideration les
differences entre Jura Protestant et Jura catholique, ainsi que les differences
selon les professions. Ceci nous permettra de mesurer la part de 1'immigration

jurassienne dont on peut admettre qu'elle est inseree de fapon
durable dans les realites economiques et sociales de la Principaute de
Neuchätel.

Ainsi, les ressortissants du Jura catholique sont tres majoritairement
des arrivees recedes : presque tous sont la depuis moins.de cinq ans et,

pour les deux tiers, depuis moins d'un an. Iis represented, par ailleurs,
un peu plus de la moitie (23 sur 45) des Jurassiens dont le sejour est tres
vraisemblablement destine ä ne pas deboucher sur une migration definitive.

Les barrieres confessionnelles conditionnent ainsi les mouvements
migratoires non seulement quantitativement, dans la mesure ou les ca-
tholiques sont tres minoritaires parmi les etrangers en terre pro-
testante, mais aussi qualitativement, dans le sens ou le petit nombre de

catholiques actifs en pays neuchätelois ne le sont que de madere tem-
poraire.

Mais meme parmi les protestants, la part de ceux qui ne sont pas la
depuis plus de quatre ans est elevee (36 %) : le facteur confessionnel
n'est pas seul ä devoir etre pris en consideration dans 1'analyse. C'est le
facteur professionnel qui nous permet de peser plus finement les don-
nees dont nous disposons sur les dates d'arrivee. Ainsi, le tableau 7 rend
compte de l'importance des arrivees recedes : les ouvriers-horlogers,
ouvriers-artisans et les domestiques-servantes represented 60 des 116
mentions d'arrivees de moins de cinq ans, soit plus de la moitie ; inver-
sement, les paysans, les artisans et, dans une moindre mesure, les horlo-
gers, sont presents depuis longtemps dans l'Etat ou y sont nes (73 % au-
dessus de 5 ans et natifs).

Le fond le plus ancien de la presence jurassienne semble bien etre
constitue par le secteur primaire et 1'artisanat: dans les deux cas, en ef-
fet, les arrivees anciennes (> 25 et 15-24) sont presque egales ou supe-
rieures aux arrivees plus recedes (1-4 et 5-14), alors que pour l'horloge-
rie, le phenomene est inverse (17 et 33). Paradoxalement, pourtant, c'est
parmi les horlogers que le pourcentage de natifs est le plus eleve (env.
un quart); en considerant le petit nombre de ceux qui sont arrives depuis
plus de 15 ans, ne pourrait-on pas supposer que les horlogers natifs que
nous saisissons represented la deuxieme generation d'une presence
jurassienne qui, initialement, etait dirigee vers l'agriculture et 1'artisanat
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En meme temps, depuis environ la fin des annees 1770, le Jura Protestant

fournirait directement des horlogers au Locle et ä La Chaux-de-
Fonds.

Tableau 7 : Annees de presence selon la profession (mentions).

Natifs >25 15-24 5-14 1-4 <1 Total

Horlogers 18 7 10 16 17 10 78

Ouvriers horlogers 2 5 9 1 17

Artisans 8 13 4 9 9 7 50

Ouvriers artisans 1 2 2 7 3 15

Domestiques / servantes 1 4 8 21 13 47

Manoeuvres 1 2 2 2 8 15

Paysans-vignerons 2 8 3 2 2 17

Femmes 8 1 1 3 1 1 15

Solde 3 2 3 3 2 13

Total 39 34 28 50 71 45 267

Solde : regents, marchands ; sans prof. ; prof, non indiquee.

Les chiffres dont nous disposons pour les Jurassiens sont certes fai-
bles pour affirmer avec certitude ä la fois que les artisans et les paysans
sont les premiers ä etre venus en pays neuchätelois et que les horlogers
jurassiens represented soit la deuxieme generation de ce premier mou-
vement, soit des arrivees recedes orientees directement vers l'horloge-
rie. Neanmoins, si l'on prend en consideration l'ensemble de la presence
etrangere (tableau 8), l'hypothese prend corps, ä tout le moins pour 1'an-
teriorite des migrations orientees vers l'agriculture par rapport ä l'horlo-
gerie et pour l'importance des natifs au sein des horlogers, phenomene
encore accentue par le fait que les ouvriers-horlogers, s'ils sont en gran-
de majorite dans le pays depuis moins de cinq ans, sont neanmoins dans
15 % des cas des natifs.

COMPOSITION DES MENAGES
SELON L'ORIGINE ET LA PROFESSION

Pour peser mieux la portee de la presence jurassienne en terre neuchä-
teloise, il convient aussi de prendre en consideration non pas comme
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Tableau 8 : Duree de la presence, classement selon les professions
(sur un total des mentions de 1574 ; entre parentheses : totaux ;
indienneurs et vignerons non compris).

Natifs > 25 et 15-24 ans 5-14 ans 1-4 ans < 1 an

(227) (389) (351) (362) (245)

horlogers 29 % paysans41 % paysans 26 % ouvr. horl. 40 % ouvr. art. 55 %

paysans 24 % manoeuvres 37 % artisans 25 % dom./serv. 38 % dom./serv. 25 %

ouvr. horl. 15 % artisans 28 % horlogers 24 % ouvr. art. 32 % ouvr. horl. 24 %

artisans 11 % horlogers 27 % manoeuvres 23 % manoeuvres 23 % artisans 12 %

manoeuvres 7 % dom./serv. 10 % dom./serv. 20 % artisans 23 % manoeuvres 9 %

dom./serv. 7 % ouvr. horl. 6 % ouvr. horl. 15 % horlogers 15 % horlogers 5 %

ouvr. art. 2 % ouvr. art. 3 % ouvr. art. 9 % paysans 8 % paysans 2 %

nous l'avons fait jusqu'ici seulement les mentions, mais egalement la
population jurassienne totale saisie par notre source : au lieu de compter
une unite pour un ouvrier-artisan celibataire et pour une famille d'horlo-
ger comptant 4 enfants, il faut, dans ce cas, compter 1 et 6 unites. On
obtient alors le tableau suivant:

Tableau 9 : Mentions et population selon l'origine.

ERG MG NEUV JUC 9 Total

Mentions 198 87 26 37 4 352

Population 546 168 63 50 11 838

Personnes / mention 2,75 1,93 2,42 1,35 2,75 2,38

Ce tableau accentue encore le poids du Jura Protestant au sein des
Jurassiens en terre neuchäteloise : de 88 % des mentions, il monte ä 93 %
en termes de population, l'Erguel passe, en particulier, de 56 % ä 65 % ;

par ailleurs, le nombre de personnes par menage est nettement superieur
pour le Jura Protestant. Une fois encore, 1'analyse de detail contribue
ä renforcer la pregnance du facteur confessionnel: non seulement, le
nombre de mentions catholiques est faible et il s'agit de migrations tem-
poraires, mais encore elles sont souvent le fait de personnes seules.

Une analyse semblable (tableau 10) du nombre de personnes par
menage selon le critere de la profession permet de confirmer les resultats de

l'analyse basee sur la duree de la presence et de mettre en evidence deux

223



types de presence bien differents : une presence temporaire de celiba-
taires assujettis ä un maitre et une presence plus durable de families bien
installees.

Certains secteurs voient ainsi leur importance accrue par rapport ä

1'analyse menee en termes de mentions : l'horlogerie (+5 %), l'artisanat
aussi (+2 %), et surtout le secteur primaire (+8 %); inversement, l'im-
portance de la domesticite en sort amoindrie de plus de la moitie
(-12%).

Dans la mesure oü le nombre de personnes par menage peut represen-
ter un indicateur de stabilite et de permanence, d'insertion durable dans
les realites socio-economiques du milieu d'arrivee, trois domaines sem-
blent ainsi constituer le fond le plus durable de l'immigration jurassien-
ne : le secteur primaire, en tout premier lieu, ainsi que l'artisanat et
l'horlogerie (2,94 ä 5,09 personnes par mention). Avec les ouvriers-horlogers
et artisans, ainsi que les domestiques et servantes, par contre, on est en

presence d'une population essentiellement constitute de celibataires (1-
1,29 personne par mention) jeunes, dont nous avons vu plus haut qu'elle
n'est presente que temporairement. On peut supposer que cette population

tres mobile trouvait les voies d' une stabilisation soit dans un retour
au pays, soit, aussi, en s'etablissant en terre neuchäteloise, en s'y ma-
riant et en devenant, pour les uns, maitre-artisan, horloger ou paysan.

Tableau 10 : Mentions et population selon la profession.

Mentions Populations Personnes/

mention

Horlogers 97 31 % 286 39% 2,94

Ouviers horlogers 19 6% 22 3% 1,15

Artisans 58 19% 176 24% 3,03

Ouvriers artisans 17 6% 22 3% 1,29

Domestiques / servantes 65 21 % 65 9% 1

Manoeuvres 21 7% 34 5% 1,61

Paysans/ vignerons 21 7% 107 15% 5,09

Marchands / regents 10 3% 26 4% 2,6

Total 1 308 100% 738 100% 2,37

Femmes 17 26 1,52

Solde* 27 74 2,74

Total 2 352 838 2,38

*: sans profession et profession non indiquee.

224



Relevons, enfin, que la mise en parallele des tableaux 4 et 10 permet
de mieux comprendre les chiffres du tableau 9 et le poids important pris
par l'Erguel en termes de population : alors que 50 % (42 sur 84) des
Prevötois sont actifs dans des secteurs caracterises par un sejour court et
qui est le fait de celibataires (ouvriers, domesticite), ce chiffre n'est que
de 29 % pour les Neuvevillois (15 sur 21) et de 24 % (40 sur 126) pour
les migrants venus de l'Erguel l9. Ainsi done, la part durable de la
presence jurassienne en terre neuchäteloise peut etre consideree comme
etant essentiellement le fait de personnes/familles venues de l'actuel
district de Courtelary, actives dans l'horlogerie, l'artisanat et, en plus petit
nombre, le secteur primaire.

CONCLUSIONS

Les Jurassiens presents dans la Principaute de Neuchätel se con-
centrent massivement dans les Montagnes horlogeres (Le Locle et La
Chaux-de-Fonds), et deux facteurs contribuent ainsi ä modeler le visage
de la presence des sujets du Prince-Eveque en terre neuchäteloise : la
proximite geographique et la localisation de l'horlogerie dans la Principaute.

L'analyse des professions fait ressortir que les Jurassiens s'orien-
tent preferentiellement vers l'horlogerie, l'artisanat et la domesticite.
L'etude des provenances, de la duree du sejour et de la composition des

menages met en evidence que la presence jurassienne est, quantitative-
ment et qualitativement, le fait de migrants venus de l'Erguel surtout, de
la Prevote et de La Neuveville dans une plus faible mesure. Les deux
memes criteres (duree et composition des menages) permettent aussi de
faire le depart entre migrations durables et temporaires, entre families
ayant un Statut social et professionnel stable d'une part, et ouvriers, do-
mestiques et servantes celibataires d'autre part, dont la mobilite geographique

(retour au pays) ou sociale (mariage, autonomisation du Statut
professionnel) est grande.

Pour terminer, mentionnons, sans exhaustivite aucune, quelques pistes
qui pourraient faire 1'objet d'une autre etude.

Ainsi, on pourrait s'interroger sur la Chronologie et les voies d'une
« deconfessionnalisation» des mouvements migratoires : ä partir de

quand, comment et pour quelles raisons, les barrieres confessionnelles
canalisant les mouvement migratoires ä la fin du XVIIP siecle se sont-
elles affaiblies, abaissees Quand et comment, par exemple, les horlo-
gers francs-montagnards sont-ils venus de fa9on durable ä La Chaux-de-
Fonds Une attention particuliere, dans ce cadre, pourrait etre portee ä

la naissance, dans la premiere moitie du XIXe siecle, de paroisses catho-
liques dans les Montagnes neuchäteloises.
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Par ailleurs, pour mesurer reellement la part durable de la presence
jurassienne, il conviendrait de proceder ä des analyses de Irajectoires fa-
miliales sur le long terme (1750-1914), sur la base des registres de pa-
roisse et d'etat civil: comment des families jurassiennes venues en pays
neuchätelois ont-elles ou n'ont-elles pas « fait souche » Y a-t-il, d'une
generation ä 1'autre, mobilite professionnelle et/ou sociale Quels liens
sont tisses avec le milieu d'arrivee ou, au contraire, conserves avec le
milieu de depart, au travers, par exemple, des pratiques matrimoniales
ou de constitution de patrimoines

Enfin, il faudrait mener 1'etude ä partir de sources «jurassiennes »,.

par exemple les registres de quelques paroisses bien representees dans
les Montagnes neuchäteloises (Sonvilier, Renan, Pontenet, Tavannes, La
Neuveville), pour tenter de cerner quels etaient les « horizons » 20 juras-
siens aux XVIIP et XIXC siecles : ou partent, temporairement ou defini-
tivement, les Jurassiens Pour y exercer quelle activite

Mais ces deux derniers champs d'interrogations se heurteront au
Probleme de la determination des professions, des dates des migrations :

notre source, au moins, nous a fourni une Photographie de la presence
jurassienne en terre neuchäteloise croisant les donnees d'origine, de
profession, de duree de la presence et de composition des menages.

Thierry Christ est assistant en histoire ä l'Universite de Neuchätel.

NOTES

'Sur 1'emigration bernoise en pays jurassien, voir: Bovee, Jean-Paul ct Chevre, Pierre,
Cent cinquante ans cl'immigration bernoise dans le Jura, s.l., Rassemblement jurassien, 1985 ;

Flückiger, O., « Die Wanderungen der Berner Bauern », Mitteilungen der Geo.-Ethno. Gesell.
Zürich 20, 1919-1920, pp. 65-81 ; Gerber, Abraham, « Die Deutschschweizer im Berner Jura »,
Berner Zeitschr. f. Gesch. u. Heimatkunde 31, 1969, pp. 75-98 ; Laubscher, Otto, Die Entwicklung

der Bevölkerung im Benier Jura insbesondere seit 1850, Weinfelden, 1945 ; Fallet,
Marius, « Die Berner Bauer in der früheren Herrschaft Erguel, St.-lmmertal u. Tramlingen, und in
der Herrschaft Iiifingen », Berner Zeitschr. f. Gesch. u. Heimatkunde, 1944, pp. 35-89 ; Pfisler,
Christian, Im Strom der Modernisierung: Bevölkerung, Wirtschaft und Umwelt im Kanton
Bern : 1700-1914, Berne et al., Haupt, 1995 (voir pp. 126-148). Sur les migrations interieures
en Suisse, voir aussi: Mesmer, Beatrix, « Les migrations des Bernois dans le canton de Vaud
au cours de la premiere moitie du XIX" siücle », Union et division des Suisses, Lausanne L'Aire,

1983, pp. 25-42. Sur le theme aborde dans le present article, voir : Daveau, Susanne, Les
regions frontaleres de la montagne jurassienne. Trevoux, 1959, pp. 131-228 ; Fallet, Marius,
La Chaux-de-Fonds et les Jurassiens, La Chaux-de-Fonds, 1932.

"Pfister, Chr., Op. cit. ; pour un exemple ponctuel : Lipschutz, Max-Henri, « Une emigration

jurassienne en Lithuanie prussienne », Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, 1942,

pp. 203-224.
"Sur 1'emigraLion militaire, on lira avec interSt: Brcgnard, Damien, [Le regiment d'Ep-

tingue durant la campagne de Corse], memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1996.
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"•Poui un exemple posterieur, von Ceulemans, Jacques, « L'immigration des habitants de

Porientiuy ä Montbeliard de 1890 ä 1914», Le Pays de Montbeliard et l'Ancien Eveche de
Bale dans l'histotie, 1283-1983, Montbeliard et Porrentruy, 1984, pp 265-270

Tour une vision d'ensemble de l'immigration dans le canton de Neuchätel ä la Fin du
XVIIF siede Christ, Thicny, La piesence etumgere dans la Pnncipaute de Neuchätel vers
1790, memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1990 (condense selcctil m Musee neu-
chätelois, 1991, pp 70-109 von aussi Cop, Raoul, « Du sang neuf pour les Montagnes neu-
chäteloises Quelques aspects de l'immigration sous l'Ancien Regime », Musee neuchätelois,
1989, pp 128-137 Henry, Philippe, Crime, justice et societe dans la Pnncipaute de Neuchätel
au XVIII' Steele (1707-1806), Neuchätel, 1984, en particuher pp 92-134 et 751-754 Froide-
vaux, Yves, « Denombtement des peoples, des pauvres et auties » Ptemter recensement de la
Pnncipaute de Neuchätel, 1750, memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1990

6 Archives de l'Etat de Neuchätel (ci-apies AEN), Serie Etrangeis 4/Ib et 4/IIa-c
7Nous n'avons pas retenu les mentions de Biennois pour cet aiticle
"Sur ce su|ct, voir pai exemple Suidez, Munel, « Quand les lrontiercs se font statistiques

La constitution d'un espacc national consideree ä travers le prtsme des recensements », Revue
suisse d'histoue 45, 1995, pp 63-79

9 AEN, Sene Recensements, 23b Ces recensements divisent la population selon la profession

(nombre d'horlogers, d'aitisans, et selon l'origine, en distmguant Neuchätelois et non-
Neuchätelois, mais sans fournir d'indication plus piecise sur 1'origine des etrangers par
ailleurs, pour les piofessions, les chiffres fouims par cette source le sont pour la population
totale on n'y distingue pas entre Neuchätelois et non-Neuchätelois

'"Chiffre de la Seue Recensements pour 1790-1793, la population etrangcie est en moyen-
ne de 7366 personnes Chiffre de la Sene Etiangers, en combmant les donnees pour 1790 et
1793 (prendre k chaque fois le chiffre le plus haut, donnees pour Boudiy multiplies par trots)
6837

"Tableau 2a les pourcentages indiquent, ä l'mterieur de chaque /one de la Pnncipaute,
quelle est la proportion de chaque nationality dans les mentions etiangeres (100 % total des

mentions d'etiangers pour la zone consideree) tableau 2b les pourcentages indiquent comment

chaque nationality se repartit dans l'Etat (100 % total des mentions pour la nationality
consideiee)

12 LU 9 SO 9 UW, TI, Appenzell 2 FR, pourlant voisin, 8 seulement, VS aucune
Cantons protestants BE 1066, VD 424 OE 129, TG 11, ZH 35 Bale 31 AG 12

13Voir Mesmer, ait cite, p 28, qui fait la meme reflexion au sujet des migrations des Ber-
nois au-delti de la frontiere des langues durant la premiere moitie du XIX1- siecle

"Dans « autres ouvners aitisans» y c commis (1) «Fcmmes» lessiveuse, lingete,
blanchisseuse, faiseuse de dentelles, tncoteuse, coiiluriere « Autres artisans » carrier, mare-
chal, magon, couvreui. sen unei, canonnier, armuner, faiseui de metiers a fane les bas, tanneur,
indienneur (5), meumer, laitier « Marchands » y c cabaretieis Calculs des pourcentages dans
le texte sui 308

'Total des mentions d'horlogers 553 Les chiffres pour Berne (79) et la France (132) sont
ceites Cleves, mais ll ne faut pas oublier qu'il s'agit des pays qui fouinissent le plus de

mentions, avec respectivement 31,9 % et 22,8 % du total le fait que 14 % des horlogers soient
Bernois et 24 % Fiangais ne revele done aucune orientation prefcientielle des actifs bernois et

fiangais vers l'horlogerie ll en va tout auti ement pour les Jurassiens et les Genevois, qui ne

represented que 10,5 % et 3,8 % du total des mentions d'etrangeis
16 lis fournissent 34,5 % du total des artisans ce chiffre monte meme ä 45,5 % pour 1'arti-

sanat du vetemenl (tailleurs, coidonniers)
l7Les Allemands sont la nationality la plus umformement repandue dans l'Etat
18 Le cas du Montbeliard, Protestant, est d'ailleurs ties pioche de celui de l'Eveche meme

predominance de l'horlogerie (38 %), de 1'artisanat (21 %) et de la domesticite (29 %) dans les

actifs S'll ne fourmt que 6,1 % du total des actifs, ce chiffre est de 14 % pour les servanles el
domestiques
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"Pour le Jura catholique, le chiffre est un peu plus problematique : les ouvriers, domes-
tiques et servantes ne sont que 13, ce qui nous fait une proportion de migrants thdoriquement
stabilises de 62 % (21 sur 34), soit un chiffre entre celui de la Prevöte et celui de La Neuvevil-
le. Le nombre de personnes par mention est pourtant nettement plus bas pour les Jurassiens ca-
tholiques (1,35) que pour les autres (1,93-2,75), La contradiction tient au fait que parmi les

« manoeuvres », franc-montagnards en particulier, figurent non pas des migrants installes et ma-
rids, mais des saisonniers celibataires.

20Concept utilise par A. Zurfluh pour decrire les mouvements migratoires pour le cas d'Uri
aux XVIIC-XIXC siecles. Zurfluh, Anselm, Une population alpine dans la Confederation : Uri
aux XVII'-XVIII'-XIX' siecles, Paris, Economica, 1988, pp. 240-309.

ANNEXE

Tableau 1: Population etrangere saisie.

Juridiction
1790

mentions Population

1793

mentions Population

La Cote 140 495

Cortaillod 116 356

Boudry 113

Gorgier 57 173 52 156

Vaumarcus 16 63

Bevaix 52 181 71

Thielle 163 610

Lignieres 15 48 36 77

Boudevilliers 26 86 33 128

Valangin 596 583*

Val-de-Travers 201 623 190

Verrieres 75 217 91 233

Locle 306 730 514 919

Travers 46 280 72 259

Rochefort 83 260 119 282

Brevine 117 216 121 227

Chaux-de-Fonds 363 989« 504

Sagne 34 115 35 107

Brenets 48 151

Totaux 1554 5187 2255 3841

*: 1794, approximatif; **: 1792.
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